
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
61

9 
13

4
A

1
��&������������

(11) EP 1 619 134 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
25.01.2006 Bulletin 2006/04

(21) Numéro de dépôt: 05015198.4

(22) Date de dépôt: 13.07.2005

(51) Int Cl.:
B65D 47/08 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC NL PL PT RO SE SI 
SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK YU

(30) Priorité: 20.07.2004 FR 0408028
20.07.2004 US 589005 P

(71) Demandeur: The Zebra Company
69760 Limonest (FR)

(72) Inventeurs:  
• Barre, Bertrand

01330 Lapeyrouse (FR)
• Gibert, Xavier

69680 Chassieu (FR)
• Lepage, Francis

69380 Dommartin (FR)

(74) Mandataire: Guerre, Dominique et al
Cabinet Germain et Maureau, 
BP 6153
69466 Lyon Cedex 06 (FR)

(54) Bouchon à usage unique

(57) Bouchon 1 destiné à être monté sur un récipient
2, comprenant une embase 3, un couvercle 6 avec des
moyens d’obturation 7, des moyens d’articulation du cou-
vercle par rapport à l’embase, avec une charnière 10,
des moyens de verrouillage 8 du couvercle sur l’embase
3, et des moyens de déverrouillage 9 de ces derniers.

Conformément à l’invention, en combinaison, d’une
part le couvercle 6 est agencé pour résister à tout dépla-
cement relatif entre le couvercle et l’embase et stocker
de l’énergie mécanique par déformation plastique du
couvercle et/ou de l’embase, et d’autre part des moyens
de déverrouillage 9 sont agencés sous la forme d’une
détente permettant de libérer l’énergie mécanique stoc-
kée, pour projeter le couvercle 6 vers sa position ouverte.
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Description

[0001] La présente invention est relative au bouchage
d’un récipient, en particulier à usage unique ou jetable,
dont le volume interne peut contenir un contenu ou char-
ge, notamment une charge susceptible de s’écouler, par
exemple un contenu liquide, fluide ou pâteux.
[0002] Plus particulièrement la présente invention con-
cerne un bouchon destiné à être monté sur un récipient
tel que précédemment défini, en particulier de manière
étanche vis-à-vis du contenu du récipient.
[0003] L’invention concerne encore un récipient com-
prenant ou intégrant un tel bouchon, vide ou plein,
c’est-à-dire dans ce dernier cas rempli avec ou contenant
un contenu tel que défini précédemment.
[0004] La présente invention a trait plus particulière-
ment aux bouchons permettant concomitamment, et une
préhension du récipient auquel il est associé, avec une
main, et l’ouverture complète du bouchon, avec un doigt
de la même main, par exemple le pouce, en particulier
pour accéder directement avec la bouche de l’utilisateur
au col du récipient.
[0005] Conformément au document FR-A-2 855 815,
on a décrit et proposé un tel bouchon, comprenant :

- une embase comportant des moyens de montage
sur le récipient, en particulier son col,

- un couvercle comprenant des moyens d’obturation,
en particulier étanche aux liquides et/ou gaz, soit
d’un orifice de sortie éventuellement présent sur
l’embase, soit du col du récipient,

- des moyens d’articulation du couvercle par rapport
à l’embase, ayant par exemple la forme d’une char-
nière, entre une position ouverte et une position ra-
battue, lesdits moyens d’articulation définissant un
axe de rotation autour duquel le couvercle peut tour-
ner, au moins dans le sens de l’ouverture du bou-
chon,

- des moyens de verrouillage du couvercle par rapport
à l’embase, dans sa positon rabattue, qui, soit pren-
nent la forme des moyens de serrage par emboite-
ment des moyens d’obturation du couvercle dans
l’orifice de sortie prévu le cas échéant sur l’embase,
ou dans le col du récipient, soit sont des moyens de
clipsage prévus à cet effet entre le couvercle ou l’em-
base, soit encore combinent ou associent les deux
moyens précédents,

- des moyens de déverrouillage du couvercle par rap-
port à l’embase, antagonistes aux moyens de ver-
rouillage définis précédemment, agencés pour être
actionnés manuellement, selon une course vers une
position finale dans laquelle les moyens de ver-
rouillage précités sont libérés ; ces moyens de dé-
verrouillage comprennent par exemple :

+ au moins une rampe appartenant au couvercle
ou à l’embase,
+ un volet appartenant à l’embase ou au cou-

vercle, mobile continuement contre la rampe
vers une position finale dans laquelle les
moyens de verrouillage sont libérés, et compor-
tant une extrémité libre destinée à venir au con-
tact de la rampe,
+ la rampe étant agencée en relation avec l’ex-
trémité libre du volet mobile, pour déterminer la
course du volet vers sa position finale.

- un moyen de rappel élastique en rotation des
moyens d’articulation, dans la position ouverte du
bouchon, contraint dans la position rabattue et ver-
rouillée de ce dernier, consitant en un voile mince
en matière plastique élastomérique, s’étendant en-
tre le couvercle et l’embase.

[0006] Un tel bouchon peut faire l’objet des deux mo-
dalités d’exécution suivantes.
[0007] Dans un premier cas, et comme représenté aux
dessins du document FR-A-2 855 815 :

- l’embase est montée de manière étanche, vis-à-vis
du contenu du récipient, sur un col du récipient, et
comporte un conduit d’évacuation agencé avec un
orifice de sortie pour évacuer ledit contenu,

- le couvercle comporte des moyens d’obturation
agencés pour fermer l’orifice de sortie de l’embase,
de manière étanche vis-à-vis du contenu du réci-
pient,

- et dans la position ouverte du couvercle, l’orifice de
sortie de l’embase est dégagé, et dans la position
rabattue dudit couvercle, l’orifice de sortie est fermé
par les moyens d’obturation.

[0008] Dans un deuxième cas, de manière non repré-
sentée aux dessins de FR-A-2 855 815 :

- l’embase comporte une ouverture pour le passage
d’un col du récipient,

- le couvercle comporte des moyens d’obturation
agencés pour fermer le col du récipient, de manière
étanche vis-à-vis du contenu dudit récipient,

- dans la position ouverte du couvercle, le col du ré-
cipient est dégagé ; et dans la position rabattue dudit
couvercle, le col du récipient est fermé par les
moyens d’obturation.

[0009] La réalisation d’un tel bouchon requiert la mise
en forme, par exemple par injection, d’au moins deux
matières plastiques, la première thermo-plastique cons-
titutive de la structure du bouchon, et la seconde élasto-
mérique, constitutive du moyen de rappel élastique. Pour
certaines applications, cette bi-injection peut constituer
un inconvénient, notamment en termes de coût.
[0010] Conformément au document EP-A-0547978,
on a décrit, en particulier par référence aux figures 6 à
8, un bouchon comprenant :
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- une embase comportant des moyens de montage
sur un récipient, comportant un conduit d’évacuation
avec un orifice de sortie,

- un couvercle ayant la forme d’une patte, comportant
des moyens d’obturation de l’orifice de sortie sur
l’embase,

- des moyens d’articulation du couvercle par rapport
à l’embase, consistant en une charnière (ou voile
mince) de matière plastique, entre une position
ouverte et une position rabattue, définissant un axe
de rotation, autour duquel le couvercle peut tourner,
et dans le sens de l’ouverture, et dans le sens de
fermeture du bouchon,

- des moyens de verrouillage du couvercle par rapport
à l’embase, dans sa position rabattue, consistant en
une gorge d’encliquetage prévue sur le conduit
d’évacuation de l’embase, et un bourrelet d’encli-
quetage prévu à l’extérieur des moyens d’obturation
en forme d’élément tubulaire,

- des moyens de déverrouillage, antagonistes aux
moyens de verrouillage, agencés aussi pour action-
ner et déplacer le couvercle vers sa position ouverte,
le tout sous l’effet d’un mouvement du pouce de la
main tenant le récipient.

[0011] Ces moyens uniques pour le déverrouillage et
l’actionnement comprennent :

- un poussoir articulé sur l’embase comportant une
plaquette ayant deux branches ménageant entre el-
les une fente en U,

- deux portées en saillie vers l’extérieur sur l’embase
pour coopérer en contact glissant avec respective-
ment les deux branches du poussoir, en sorte qu’une
poussée exercée sur ce dernier fait basculer la pla-
quette vers le haut, et libère le verrouillage du cou-
vercle (Cf. Figure 7),

- deux flasques en saillie vers l’intérieur sur le couver-
cle, situées dans le prolongement des deux portées,
pour coopérer en contact glissant avec respective-
ment les deux branches du poussoir, en sorte que
la poursuite de la poussée exercée sur ce dernier
repousse le couvercle en rotation vers sa position
ouverte ; (Cf. Figure 8),

[0012] En pratique, il apparaît difficile, voire impossi-
ble, de refermer le couvercle, à partir de sa position
ouverte, obtenue sous l’effet du poussoir, car le frotte-
ment des branches contre les flasques, puis les portées,
génère, dans le sens du retour en rotation du couvercle
vers la position rabattue, des coincements voire des cas-
ses, endommageant définitivement le bouchon en sorte
que ce dernier peut rester définitivement ouvert après sa
première ouverture.
[0013] De manière similaire au document
EP-A-0547978, le document EP-A-1129959 propose,
comme montré en particulier par sa Figure 2, un bouchon
comprenant :

- une embase comportant des moyens de montage
(non représentés) sur un récipient, comportant un
conduit d’évacuation avec un orifice de sortie,

- un couvercle, comportant des moyens d’obturation
de l’orifice de sortie sur l’embase,

- des moyens d’articulation du couvercle par rapport
à l’embase, consistant en un élément articulé en ma-
tière plastique,

- des moyens de verrouillage du couvercle par rapport
à l’embase, dans sa position rabattue, consistant,
d’une part, en l’encliquetage de moyens élastiques
prévus respectivement à cet effet, entre le couvercle
et un élément d’actionnement du poussoir, et d’autre
part en le coincement requis pour l’étanchéité des
moyens d’obturation dans l’orifice de sortie de l’em-
base,

- des moyens de déverouillage, antagonistes aux
moyens de verrouillage, agencés aussi pour action-
ner le couvercle vers sa position ouverte, le tout sous
l’effet d’un mouvement du pouce de la main tenant
le récipient.

[0014] Par référence aux figures 4 à 6, ces moyens
uniques pour le déverrouillage et l’actionnement,
comprennent :

- un poussoir ayant en section une forme partiellement
cylindrique, articulé le long de ses deux bords, grâce
à une partie amincie,

- un élément d’actionnement articulé sur la partie su-
périeure du poussoir, mobile à plat sur l’embase,
comprenant, de part et d’autre d’un orifice permet-
tant le passage des moyens d’obturation, une pre-
mière rampe permettant, dans une première partie
du déplacement à plat de l’élément d’actionnement,
de libérer les moyens de verrouillage, et une deuxiè-
me rampe en direction opposée à la première rampe,
permettant, dans une deuxième partie du déplace-
ment à plat de l’élément d’actionnement, de libérer
le coincement dans l’orifice de sortie de l’embase,
et finalement d’agir contre des portées s’étendant
vers l’intérieur dans le couvercle, ce qui provoque le
basculement de ce dernier dans sa position ouverte.

[0015] Cette solution présente des inconvénients de
même nature que ceux énoncés à propos de
EP-A-0547978.
[0016] La présente invention a pour objet un bouchon
permettant d’amener automatiquement le couvercle en
position ouverte, par simple poussée sur un poussoir,
dès la libération des moyens de verrouillage dans la po-
sition rabattue dudit couvercle, et ce d’une part de ma-
nière entièrement réversible, c’est-à-dire en pouvant re-
fermer et verrouiller le couvercle autant de fois que ce
dernier est ouvert automatiquement, et d’autre part sans
moyen élastique de rappel en rotation vers la position
ouverte, inséré ou rapporté dans le bouchon.
[0017] Selon la présente invention, on conserve la
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structure ou construction générale du bouchon selon
FR-A- 2 855 815, et on lui apporte les modifications ou
compléments suivants, en combinaison ou coopération :

- de première part, les moyens d’articulation sont
agencés pour permettre librement, c’est-à-dire à la
résistance en rotation près desdits moyens, la pro-
jection en rotation du couvercle vers sa position
ouverte,

- de deuxième part, le couvercle et/ou l’embase sont
agencés pour résister, dans leur position verrouillée,
élastiquement à tout déplacement relatif en rotation
entre le couvercle et l’embase, et stocker corrélati-
vement une énergie mécanique par déformation
élastique ou plastique de tout ou partie, ou de l’en-
semble dudit bouchon, l’énergie mécanique ainsi
stockée, ou de rappel, étant en pratique suffisante
pour projeter en rotation le couvercle vers sa position
ouverte,

- et de troisième part, les moyens de verrouillage sont
agencés sous la forme d’une détente, ayant pour
fonction, selon la course vers la position finale de
libération des moyens de verrouillage, de déplacer
de manière relative le couvercle par rapport à l’em-
base, à l’encontre de la résistance élastique oppo-
sée par le bouchon, l’énergie mécanique ainsi stoc-
kée, ou de rappel, étant libérée dans ladite position
finale, pour projeter en rotation le couvercle vers sa
position ouverte.

[0018] Les principes physiques et/ou mécaniques,
sous-tendant les caractéristiques techniques précédem-
ment énoncées, seront illustrés ci-après par référence
au diagramme selon figure 19, une fois un exemple de
réalisation complètement décrit selon figures 1 à 9.
[0019] Conformément à la présente invention, il doit
être entendu que :

- les moyens d’articulation selon l’invention ne com-
prennent en conséquence aucun moyen de rappel
élastique en rotation vers la position ouverte du cou-
vercle, par exemple aucun élément en matériau
visco-élastique, contraint en rotation dans la position
rabattue du couvercle,

- et/ou les moyens d’articulation ne sont pas agencés,
par exemple quant au choix de leur matériau cons-
titutif et/ou leur forme, pour générer un couple subs-
tantiel de rappel élastique en rotation vers la position
ouverte du couvercle, par exemple en étant contraint
en rotation dans la position rabattue du couvercle.

[0020] La présente invention comporte encore des va-
riantes suivantes :

- le bouchon est agencé pour localiser la déformation
élastique dans au moins l’un des éléments suivants,
à savoir l’embase, le couvercle, les moyens de ver-
rouillage, et les moyens d’articulation,

- par construction, l’énergie mécanique stockée, ou
de rappel, est supérieure à l’énergie requise pour
libérer le verrouillage du couvercle par rapport à
l’embase, plus l’énergie requise pour vaincre ou aller
au-delà de la résistance intrinsèque en rotation des
moyens d’articulation,

- toujours par construction du bouchon, l’énergie mé-
canique stockée est suffisante pour projeter le cou-
vercle en rotation dans une position ouverte, au
moins à 100° par rapport à la position rabattue, par
rapport à l’axe de rotation des moyens d’articulation,

- préférentiellement, le bouchon est agencé ou cons-
truit pour localiser spécifiquement la déformation
élastique dans tout ou partie des moyens de ver-
rouillage,

- alternativement, les moyens d’obturation sont agen-
cés pour une fermeture étanche de l’ouverture pré-
vue sur l’embase ou dans le col du récipient, en re-
quérant une énergie antagoniste pour être libérée et
rompre l’étanchéité ; en pareil cas, ces moyens d’ob-
turation étanches peuvent servir de moyens de ver-
rouillage du couvercle par rapport à l’embase, dans
sa position rabattue ; en pareil cas, de toutes façons,
l’énergie mécanique stockée est supérieure, par
construction du bouchon, à l’énergie requise pour
libérer les moyens d’obturation et/ou le verrouillage
du couvercle par rapport à l’embase, plus l’énergie
requise pour vaincre la résistance intrinsèque en ro-
tation des moyens d’articulation.

[0021] Au total, la présente invention aboutit à un bou-
chon de réalisation ou d’obtention industrielle particuliè-
rement simple, par exemple par injection d’une seule ma-
tière plastique, et ce le cas échéant de manière mono-
bloc, l’ouverture de ce bouchon n’étant pas en particulier
tributaire des phénomènes de fluage de la matière plas-
tique mise en oeuvre, par exemple au niveau des moyens
d’articulation ou de la charnière entre l’embase et le cou-
vercle.
[0022] Deux modes d’exécution préférés de l’invention
sont considérés, le premier représenté et décrit par ré-
férence au dessin en annexe, et le second non repré-
senté.
[0023] Selon le premier mode d’exécution :

- l’embase est montée de manière étanche, vis-à-vis
du contenu du récipient, sur le col de ce dernier, et
comporte un conduit d’évacuation agencé pour éva-
cuer le contenu du récipient, comportant un orifice
de sortie ;

- les moyens d’obturation du couvercle sont agencés
pour fermer l’orifice de sortie de l’embase, de ma-
nière étanche vis-à-vis du contenu du récipient,

- dans la position ouverte du couvercle, l’orifice de sor-
tie de l’embase est dégagé, et dans la position ra-
battue du couvercle, l’orifice de sortie est fermé.

[0024] Selon le deuxième mode d’exécution, non
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représenté :

- l’embase comporte une ouverture pour le passage
du col du récipient ;

- les moyens d’obturation du couvercle sont agencés
pour fermer le col du récipient, de manière étanche
vis-à-vis du contenu dudit récipient ;

- dans la position ouverte du couvercle, le col du ré-
cipient est dégagé, et dans la position rabattue dudit
couvercle, le col du récipient est fermé.

[0025] A titre d’exemple, non représenté, la charnière
comprend au moins un élément reliant l’embase et le
couvercle, par exemple un voile mince, venu de matière
avec le couvercle et l’embase, agencé, par exemple suf-
fisamment mince, pour permettre le mouvement en ro-
tation du couvercle de sa position rabattue à sa position
ouverte, avec une résistance intrinsèque en rotation li-
mitée.
[0026] La présente invention est maintenant décrite
par référence au dessin annexé, dans lequel :

- les figures 1 et 2 représentent, en perspective, un
premier mode d’exécution d’un bouchon selon l’in-
vention, respectivement en position ouverte et en
position rabattue ou fermée ;

- la figure 3 représente une vue en coupe axiale du
bouchon selon figures 1 et 2 ;

- la figure 4 représente, à échelle agrandie et en cou-
pe, deux détails du bouchon selon figures 1 à 3, re-
latifs aux moyens de verrouillage et déverrouillage,
ces derniers étant dans une position intermédiaire
entre leur position d’origine représentée à la figure
3, et leur position finale dans laquelle les moyens de
verrouillage du bouchon sont libérés ;

- les figures 5 à 7 représentent trois phases respecti-
vement conduisant à l’ouverture complète du bou-
chon, à partir de sa position rabattue

ou fermée, montrée à la figure 3 ;

- les figures 8 et 9 représentent, respectivement en
perspective et en vue éclatée et en coupe axiale, les
moyens d’articulation entre l’embase et le
couvercle ;

- à l’instar des figures 1 et 2, les figures 10 et 11 re-
présentent un deuxième mode d’exécution d’un bou-
chon selon l’invention, respectivement en position
ouverte et en position rabattue ou fermée ;

- la figure 12 représente une vue en coupe axiale du
bouchon représenté en figures 10 et 11 ;

- les figures 13 à 15 représentent, à partir de la position
rabattue ou fermée de la figure 12, trois phases res-
pectivement conduisant à l’ouverture complète du
bouchon selon figures 10 à 12 ;

- les figures 16 et 17 représentent, respectivement en
perspective et en vue éclatée, et en coupe axiale,
les moyens d’articulation appartenant au bouchon

représenté selon les figures 10 à 12.
- la figure 18 représente, en perspective et avec arra-

chement partiel, un bouchon selon un troisième mo-
de d’exécution de l’invention, montré en position
montée sur le col d’un récipient.

- la figure 19 représente un diagramme de conception
et/ou d’explication d’un bouchon conforme à la pré-
sente invention, respectivement dans trois configu-
rations relatives, la première en position rabattue et
verrouillée, la seconde en cours d’ouverture, et la
troisième en position complètement ouverte.

[0027] Conformément aux figures 1 à 3, un bouchon
selon l’invention est destiné à être monté (Cf. Figure 3),
sur un récipient 2, dont le volume interne peut contenir
un contenu susceptible de s’écouler, par exemple liquide.
[0028] Basiquement, un tel bouchon comprend :

- une embase 3 comportant des moyens de montage
4 sur le récipient 2, en particulier son col 2a,

- un couvercle 6 comprenant des moyens d’obturation
7,

- des moyens d’articulation du couvercle 6 par rapport
à l’embase 3, entre une position ouverte (Cf. Figure
7) et une position rabattue (Cf. Figure 2 et 3) ; ces
moyens d’articulation comprennent une charnière
10 définissant, réellement ou fictivement, un axe 11,
autour duquel le couvercle 6 peut tourner ou bascu-
ler librement, sous réserve des frottements ou autres
résistances intrinsèques, en rotation notamment, au
moins dans le sens de l’ouverture du bouchon.

[0029] L’embase 3 est montée de manière étanche par
rapport aux liquides et/ou gaz, vis-à-vis du contenu du
récipient 2, sur le col 2a de ce dernier, et comporte un
conduit d’évacuation 5 agencé pour évacuer le contenu
précité, et comportant un orifice de sortie 5a. Les moyens
d’obturation 7 du couvercle 6 sont agencés pour fermer
l’orifice de sortie 5a de l’embase 3, de manière étanche
vis-à-vis du contenu du récipient 2. Dans la position
ouverte du couvercle 6 (Cf. Figure 7), l’orifice de sortie
5a de l’embase 3 est dégagé complètement, par exemple
pour permettre son accès à la bouche, et dans la position
rabattue ou fermée du couvercle 6 (Cf. Figure 3), l’orifice
de sortie 5a est fermé.
[0030] Le couvercle 6 et l’embase 3 sont deux pièces
distinctes, reliées l’une à l’autre, librement en rotation,
par les moyens d’articulation avec charnière 10.
[0031] Comme montré plus particulièrement par les fi-
gures 8 et 9, la charnière 10 est composée, d’une part
par au moins deux éléments femelles 13, disposés selon
l’axe de rotation 11 de la charnière 10, appartenant res-
pectivement au couvercle 6 ou à l’embase 3, et d’autre
part par au moins deux éléments mâles 14, complémen-
taires, montés librement en rotation dans les deux élé-
ments femelles précités respectivement, disposés quant
à eux selon l’axe de rotation 11, appartenant respective-
ment à l’embase 3 ou au couvercle 6.
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[0032] Les deux éléments mâles 14 et/ou les deux élé-
ments femelles 13 de la charnière 10 comprennent ou
sont associés à des moyens permettant leur enclave-
ment (Cf. Figure 8), par simple poussée ou translation
du couvercle 6 par rapport à l’embase 3, le couvercle 6
et l’embase 3 étant disposés parallèlement l’un au-des-
sus de l’autre.
[0033] Plus précisément, comme montré par la figure
8, d’un côté le couvercle 6 comporte un barillet 15 pourvu
de deux tétons 14 opposés selon son axe, correspondant
à l’axe de rotation 11 de la charnière 10, formant les deux
éléments mâles de cette dernière ; et de l’autre côté,
l’embase 3 comporte, d’une part un berceau 16 de ré-
ception libre en rotation du barillet 15, et d’autre part, de
part et d’autre dudit berceau, deux oreilles 17 comportant
deux logements 13 de réception libre en rotation des
deux tétons 14 respectivement, ces logements 13 for-
mant les deux éléments femelles de la charnière 10. Les
deux tétons 14 et/ou les deux oreilles 17 comportent des
moyens, par exemple pans coupés ou méplats, permet-
tant leur encliquetage respectif, par exemple par simple
poussée du couvercle 6 sur l’embase 3 (Cf. Figure 8).
[0034] En conséquence des moyens d’articulation 10
décrits précédemment, il existe certes une résistance in-
trinsèque à la rotation du couvercle 6, et vers la position
ouverte et vers la position rabattue, résultant en particu-
lier des frottements de la charnière ; mais l’énergie re-
quise pour basculer le couvercle 6 de sa position rabattue
à sa position ouverte demeure raisonnable, et peut être
aisément déterminée.
[0035] Comme montré plus particulièrement à la figure
4, les moyens de verrouillage 8 entre l’embase 3 et le
couvercle 6 comportent deux portées 26 et 27, en appui
glissant l’une sur l’autre, appartenant respectivement à
l’embase 3 et au couvercle 6. Le profil courbe de ces
deux portées respectivement est déterminé pour permet-
tre, lors du mouvement relatif de l’une sur l’autre vers
une position finale, d’abord le cas échéant un déplace-
ment relatif et limité du couvercle 6 par rapport rapport
à l’embase 3, mais sans libération des moyens de ver-
rouillage 8, avec corrélativement une résistance oppo-
sée par une déformation élastique du bouchon 1, et en
particulier de l’embase 3 et/ou du couvercle 6, et plus
précisément dans ce cas une déformation plastique du
conduit d’évacuation 5 au niveau de son orifice de sortie
5a, et/ou d’un pion constituant la portée 26 appartenant
au couvercle 6, et enfin, dans la position finale relative
des portées 26 et 27, une libération complète et brusque
du couvercle 6 par rapport à l’embase 3, l’embase et/ou
le couvercle, en l’occurence le conduit d’évacuation 5 au
niveau de son orifice de sortie 5a, et le pion constituant
la portée 26 reprenant alors leurs formes respectives ini-
tiales.
[0036] Les moyens de verouillage 8 du couvercle 6 sur
l’embase 3, sont donc à encliquetage, dans la position
rabattue du couvercle 6, et disposés entre le couvercle
et l’embase, à l’opposé de la charnière 10 par rapport à
l’axe de rotation 11 de cette dernière.

[0037] En conséquence des moyens de verrouillage 8
décrits précédemment, et des choix faits par construction
pour localiser la déformation élastique du bouchon 1
dans certaines parties de ce dernier, d’une part l’énergie
ou effort imparti ci-après sur les moyens de déverrouilla-
ge 9 décrits ci-après devra vaincre la résistance opposée
par les moyens de verrouillage 8 et le conduit d’évacua-
tion 5, et d’autre part, cet effort supérieur à cette résis-
tance conduira à stocker le l’énergie mécanique dans
ces parties (pion 26 et conduit 5), du fait de leur défor-
mation.
[0038] Les moyens de déverrouillage 9, antagonistes
par rapport aux moyens de verrouillage 8, sont disposés
également entre le couvercle 6 et l’embase 3, et
comprennent :

- au moins une rampe 22 appartenant respectivement
au couvercle 6 ou à l’embase 3,

- un volet 23, appartenant respectivement à l’embase
3 ou au couvercle 6, mobile continuement, par exem-
ple selon une course en rotation

ou articulée, vers une position finale dans laquelle les
moyens de verrouillage 8 sont eux-mêmes dans leur po-
sition finale et libérés ; à cette fin, le volet 23 comporte
une extrémité libre 23a destinée à venir au contact de la
rampe 22,

- la rampe 22 étant agencée en relation avec l’extré-
mité libre 23a du volet mobile 23, pour déterminer la
course dudit volet 23 vers la position finale précitée.

[0039] Comme représenté à la figure 3, la rampe 22
appartient au couvercle 6, et le volet 23 à l’embase 3.
[0040] Par moulage ou injection d’une seule et même
matière plastique, le volet 23 est venu de matière avec
l’embase 3, et la rampe 22 est venue de matière avec le
couvercle 6, et est orientée, en position rabattue du cou-
vercle 6, vers l’extérieur et à l’opposé de l’embase 3 (Cf.
Figure 3).
[0041] Comme mieux représenté à la figure 1, l’emba-
se 3 comporte deux ailes externes 24 sensiblement pa-
rallèles, d’extension oblique, ménageant entre elles un
volume protégé au sein duquel le volet 23 est susceptible
de basculer autour de son extrémité 23b solidaire de
l’embase 3, et opposée à l’extrémité libre 23a.
[0042] En conséquence des moyens de déverrouillage
9 décrits précédemment, ce sont ces derniers qui sont
moteurs, et impartissent, par l’application de la force dé-
veloppée par le pouce de l’utilisateur sur toute la longueur
de la course du volet 23 sur la rampe 22, l’énergie ou
l’effort requis, d’abord pour vaincre la résistance du bou-
chon 1 à l’ouverture, du fait de la résistance opposée par
les moyens de verrouillage 8 et le cas échéant d’autres
parties du bouchon, telles que le conduit d’évacuation 5
en relation avec les moyens d’obturation 7, puis pour
stocker l’énergie mécanique, ou de rappel, requise pour
projeter le moment venu, en rotation le couvercle 6 vers
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sa position ouverte, par la déformation élastique de tout
ou partie dudit bouchon.
[0043] Conformément au premier mode d’exécution
de la présente invention :

- d’une part le couvercle 6 est agencé, par exemple
au niveau des moyens de verrouillage 8, c’est-à-dire
dans une zone dudit couvercle 6 au contact de l’em-
base 3, pour résister élastiquement à tout déplace-
ment relatif entre le couvercle et l’embase, et stocker
en rappel de l’énergie mécanique par déformation
du couvercle et/ou de l’embase ; Cf. description pré-
cédente des moyens de verrouillage 8, par référence
à la figure 4 ; en pratique l’énergie mécanique ainsi
stockée est suffisante pour projeter le couvercle 6
en rotation vers sa position ouverte (Cf. Figure 7,)
en excédant la résistance en rotation des moyens
d’articulation avec charnière 10, par exemple par
frottement ou du fait de leur raideur intrinsèque,

- et d’autre part, les moyens de déverrouillage 9 pré-
cédemment décrits, (par exemple, Cf. Figure 3) sont
agencés sous la forme d’une détente, ayant pour
fonction sous l’action manuelle d’un doigt de l’utili-
sateur, et selon une course (cf Figure 4) vers la po-
sition finale dans laquelle les moyens de verrouillage
8 se trouvent libérés :

• d’abord, le cas échéant, de déplacer de manière
relative le couvercle 6 par rapport à l’embase 3,
en stockant de l’énergie mécanique du fait de la
déformation élastique ou plastique, par exemple
des moyens de verrouillage 8,

• puis, dans la position finale des moyens de dé-
verrouillage 9, de libérer le couvercle 6 par rap-
port à l’embase 3, l’énergie mécanique libérée
au niveau des moyens de verrouillage 8, per-
mettant de projeter et projetant en rotation en
pratique le couvercle 6 vers sa position ouverte
(Cf. Figures 5 à 7).

[0044] Préférentiellement, la position ouverte du cou-
vercle 6 par rapport à l’embase 3 est au moins à 100°,
par exemple à 180° ou 190°, de la position rabattue ou
fermée (Cf. Figure 2) par rapport à l’axe de rotation 11
de la charnière 10.
[0045] Conformément à la présente invention, il doit
être entendu que l’effet ressort ou de rappel, permettant
de constituer et stocker l’énergie mécanique pour proje-
ter en rotation le couvercle 6 par rapport à l’embase 3,
peut être obtenu en n’importe quelle zone ou dans plu-
sieurs zones du bouchon 1, en particulier dudit couvercle
au contact de l’embase 3, dès lors que la déformation
élastique desdites zones, en pratique du couvercle et/ou
de l’embase, sous l’effet de l’actionnement des moyens
de déverrouillage 9, est à même de stocker une énergie
mécanique, libérable instantanément, dans la position
finale desdits moyens de déverrouillage, pour projeter le
couvercle 6 en rotation vers sa position ouverte, et ce

sans autre sollicitation mécanique ou manuelle de ce der-
nier.
[0046] Dans certains cas, par exemple lorsque le bou-
chon permet de boire directement dans le récipient 2,
des moyens 18 d’arrêt ou freinage du retour en rotation
du couvercle 6 de sa position ouverte vers sa position
rabattue ou fermée, sont ménagés entre l’embase 3 et
le couvercle 6. Comme mieux montré par les figures 8
et 9, ces moyens 18 d’arrêt ou freinage comportent :

- du côté de l’embase 3 ou du couvercle 6, un cran
d’arrêt 19, et en correspondance, du côté du cou-
vercle 6 ou de l’embase 3, une couronne dentée 20
autour de l’axe 11 de rotation de la charnière 10,
dont les dents 21 échappent au cran d’arrêt 19 dans
le sens de l’ouverture du couvercle 6 à partir de sa
position rabattue, et dont les dents 21 engrènent
flexiblement avec le cran d’arrêt 19 dans le sens du
retour du couvercle de sa position ouverte vers sa
position rabattue.

[0047] L’engrenage flexible permet de toutes façons
par un effort supplémentaire de désengager les dents 21
par rapport au cran 19 et de rabattre le couvercle 6.
[0048] En définitive, la conception et le fonctionnement
d’un bouchon conforme à la présente invention peuvent
être modélisés comme décrit ci-après, par références à
la figure 19.
[0049] De manière générale, selon l’invention, d’un cô-
té les moyens "moteur" que constituent les moyens de
déverrouillage 9 génèrent une énergie (E), égale à peu
de choses près à la force appliquée sur le volet 23, mul-
tipliée par la longueur de la course du volet contre la
rampe 22, jusqu’à la position finale dans laquelle les
moyens de verrouillage 8 sont libérés.
[0050] De l’autre côté, par rapport à l’axe du moyen
d’articulation 10, il existe une résistance, et donc une
énergie requise pour libérer cette résistance, à savoir
(E1) pour libérer les moyens de verrouillage 8 ou 26/27,
et/ou (E2) pour libérer le moyen d’obturation 7 par rapport
à l’orifice de sortie 5a.
[0051] Comme indiqué, par conception et/ou construc-
tion, le bouchon 1, c’est-à-dire tout ou partie de ce der-
nier, par exemple le couvercle 6 et/ou l’embase 3, sont
agencés pour pouvoir se déformer élastiquement, dans
la position rabattue et verrouillée du couvercle 6, et donc
fermée du bouchon 1, et corrélativement absorber par
déformation au moins l’énergie (E) développée au niveau
du poussoir.
[0052] Compte tenu de la liberté en rotation du cou-
vercle 6 par rapport à l’embase 3, autour des moyens
d’articulation 10, aux frottements en rotation près, il faut
appliquer une énergie cinétique (E3) pour projeter en ro-
tation le couvercle 6 vers sa position ouverte.
[0053] Selon la présente invention, l’énergie (E) est au
moins égale à (E1)+(E2)+(E3). Cette énergie se trouve
stockée, dans la même position verrouillée du couvercle,
dans tout ou partie du bouchon 1 déformé élastiquement,
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et libérée dès la libération des moyens de verrouillage
8, et/ou du moyen d’obturation 7. L’énergie ainsi libérée
permet alors de projeter le couvercle 6 en positon ouver-
te, automatiquement vers l’arrière.
[0054] Le deuxième mode d’exécution de l’invention,
représenté par référence aux figures 10 à 18, par diffé-
rence au premier mode d’exécution, présente encore les
caractéristiques suivantes :

- s’agissant des moyens d’articulation avec charnière
10, comme montré par les figures 16 et 17, d’un côté
le couvercle 6 comporte un barillet 15 pourvu d’au
moins deux logements 13 disposés selon son axe,
formant les deux éléments femelles de la charnière,
et de l’autre côté, l’embase 3 comporte au moins
deux oreilles 17 comportant deux tétons 14 prenant
place librement en rotation dans les deux logements
13 respectivement, formant les deux éléments mâ-
les de la charnière 10. Comme montré plus particu-
lièrement à la figure 16, les deux tétons 14 et/ou les
deux extrémités du barillet 15 comportent des
moyens, par exemple pans coupés ou méplats, per-
mettant l’encliquetage des deux tétons dans les deux
logements respectivement, par simple poussée du
couvercle 6 sur l’embase 3.

[0055] Par ailleurs, le conduit d’évacuation 5 est fermé
par une cupule 50 ménageant en son centre, dans l’axe
du conduit d’évacuation 5, une ouverture 50a à bord droit
(voir figures 13,14,15), coopérant de manière étanche,
dans la position rabattue du couvercle 6, avec les moyens
d’obturation 7, lesquels consistent en un doigt cylindrique
7. Cette disposition présente l’avantage de concilier, d’un
côté l’appui des lèvres sur l’embase du bouchon dans la
cupule 50, pour favoriser un retour d’air vers le récipient
2, et de l’autre côté une bonne étanchéité, nonobstant la
pression interne exercée sur l’embase 3, à partir du ré-
cipient 2.
[0056] Conformément à la figure 18, le troisième mode
d’exécution de l’invention diffère du premier mode ou du
deuxième mode d’exécution, par le fait que :

- l’embase 3 comporte, du côté de sa bordure 3a, une
bague 60 d’inviolabilité comportant des crochets 61
venant en prise avec le col 2a du récipient, dans le
sens du dévissage du bouchon par rapport au réci-
pient 2, et échappant audit col dans le sens de la
mise en place, par exemple par poussée, du bou-
chon sur ledit col, ladite bague étant reliée au reste
de l’embase par des ponts sécables 62 dans le sens
du dévissage du bouchon.

- la bague d’inviolabilité 60 s’étend circonférentielle-
ment selon la moitié de la circonférence de l’embase,

- les crochets 62 au nombre de deux sont disposés
respectivement aux deux extrémités respectivement
de la bague 60 pour une mise en place sous une
collerette 2b ménagée sur le col 2a du récipient 2.

Revendications

1. Bouchon (1) destiné à être monté sur un récipient
(2), dont le volume interne peut contenir un contenu
ou charge, par exemple un contenu liquide, ledit bou-
chon comprenant :

- une embase (3) comportant des moyens de
montage (4) sur le récipient (2), en particulier
son col (2a),
- un couvercle (6)
- des moyens d’articulation (10) du couvercle (6)
par rapport à l’embase (3), entre une position
ouverte et une position rabattue, définissant un
axe de rotation (11), autour duquel le couvercle
(6) peut tourner, au moins dans le sens de
l’ouverture du bouchon,
- des moyens de verrouillage (8) du couvercle
(6) par rapport à l’embase (3), dans sa position
rabattue,
- des moyens de déverrouillage (9) du couvercle
(6) par rapport à l’embase (3), antagonistes
auxdits moyens de verrouillage (8), agencés
pour être actionnés manuellement, selon une
course vers une postition finale dans laquelle
les moyens de verrouillage (8) sont libérés,

caractérisé en ce que, en combinaison, de premiè-
re part les moyens d’articulation (10) sont agencés
pour permettre librement, au-delà de leur résistance
en rotation, la projection en rotation du couvercle (6)
vers sa position ouverte, de deuxième part, le cou-
vercle (6) et/ou l’embase (3) sont agencés pour ré-
sister élastiquement dans leur position verrouillée à
tout déplacement relatif en rotation entre le couver-
cle et l’embase, et stocker correlativement une éner-
gie mécanique par déformation élastique ou plasti-
que dudit bouchon, l’énergie mécanique stockée
étant en pratique suffisante pour projeter en rotation
le couvercle (6) vers sa position ouverte, et de troi-
sième part, les moyens de déverrouillage (9) sont
agencés sous la forme d’une détente, ayant pour
fonction, selon la course vers la position finale de
libération des moyens de verrouillage (8), de dépla-
cer de manière relative le couvercle (6) par rapport
à l’embase (3), l’énergie mécanique stockée étant
libérée dans ladite position finale, pour projeter en
rotation le couvercle (6) vers sa position ouverte.

2. Bouchon selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens d’articulation (10) ne compren-
nent aucun moyen de rappel élastique en rotation
vers la positon ouverte du couvercle (6), par exemple
aucun élément en matériau visco-élastique, con-
traint en rotation dans la positon rabattue du couver-
cle.

3. Bouchon selon la revendication 1, caractérisé en
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ce que les moyens d’articulation (10) ne sont pas
agencés, par exemple quant à leur matériau consti-
tutif et/ou leur forme, pour générer un couple de rap-
pel élastique en rotation vers la position ouverte du
couvercle (6), par exemple en étant contraint en ro-
tation dans la position rabattue du couvercle.

4. Bouchon selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il est agencé par construction pour localiser
la déformation élastique dans au moins l’un des élé-
ments suivants, à savoir l’embase (3), le couvercle
(6), les moyens de verrouillage (8), et les moyens
d’articulation (10).

5. Bouchon selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’énergie mécanique stockée est supérieure,
par construction du bouchon, à l’énergie requise
pour libérer le verrouillage du couvercle (6) par rap-
port à l’embase (3), plus l’énergie requise pour vain-
cre la résistance en rotation des moyens d’articula-
tion (10).

6. Bouchon selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’énergie mécanique stockée est suffisante,
par construction du bouchon, pour projeter le cou-
vercle (6) en rotation dans une position rabattue, par
rapport à l’axe de rotation (11) des moyens d’articu-
lation (10).

7. Bouchon selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de déverrouillage (9)
comprennent :

- au moins une rampe (22) appartenant au cou-
vercle (6) ou à l’embase (3),
- un volet (23) appartenant à l’embase (3) ou au
couvercle (6), mobile continuement contre la
rampe (22) vers une position finale dans laquelle
les moyens de verrouillage (8) sont libérés, et
comportant une extrémité libre (23a) destinée à
venir au contact de la rampe (22),
- la rampe (22) étant agencée en relation avec
l’extrémité libre (23a) du volet mobile (23), pour
déterminer la course du volet (23) vers sa posi-
tion finale.

8. Bouchon selon la revendication 7, caractérisé en
ce que, la rampe (22) appartient au couvercle (6),
et le volet (23) à l’embase (3).

9. Bouchon selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le volet (23) est venu de matière avec l’em-
base (3), et la rampe (22) est venue de matière avec
le couvercle (6), et est orientée, en position rabattue
du couvercle, vers l’extérieur et à l’opposé de l’em-
base (3).

10. Bouchon selon la revendication 8, caractérisé en

ce que, l’embase (3) comporte deux aîles externes
(24) sensiblement parallèles, d’extension oblique,
ménageant entre elles un volume protégé au sein
duquel le volet (23) est susceptible de basculer
autour d’une extrémité (23b) solidaire de l’embase
(3), et opposée à l’extrémité libre (23a).

11. Bouchon selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de verrouillage (8) du couvercle
(6) sur l’embase (3), dans la position rabattue, sont
à encliquetage, et disposés entre le couvercle (6) et
l’embase (3).

12. Bouchon selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu’il est agencé pour localiser la déformation
élastique dans les moyens de verrouillage (8).

13. Bouchon selon la revendication 12, caractérisé en
ce que les moyens de verrouillage (8) comportent
deux portées (26, 27) en appui glissant l’une sur
l’autre, appartenant respectivement à l’embase (3)
et au couvercle (6), dont le profil respectif est déter-
miné pour permettre, lors de leur mouvement relatif
vers une position relative finale, d’abord un dépla-
cement contraint élastiquement, non libre, du cou-
vercle par rapport à l’embase, et enfin dans la posi-
tion finale une libération du couvercle par rapport à
l’embase, l’embase et/ou ledit couvercle reprenant
alors leurs formes respectives initiales.

14. Bouchon selon la revendication 1, caractérisé en
ce que :

- l’embase (3) est montée de manière étanche,
vis-à-vis du contenu du récipient, sur un col (2a)
du récipient (2), et comporte un conduit d’éva-
cuation (5) agencé avec un orifice de sortie pour
évacuer ledit contenu,
- le couvercle (6) comporte des moyens d’obtu-
ration (7) agencés pour fermer l’orifice de sortie
(5a) de l’embase (3), de manière étanche
vis-à-vis du contenu dudit récipient,
- dans la position ouverte du couvercle (6), l’ori-
fice de sortie de l’embase (3) est dégagé, et dans
la position rabattue dudit couvercle (6), ledit ori-
fice de sortie (5a) est fermé par les moyens d’ob-
turation (7).

15. Bouchon selon la revendication 1 caractérisé en ce
que :

- l’embase (3) comporte une ouverture pour le
passage d’un col (2a) du récipient (2),
- le couvercle (6) comporte des moyens d’obtu-
ration (7) agencés pour fermer le col (2a) du
récipient, de manière étanche vis-à-vis du con-
tenu dudit récipient,
- dans la position ouverte du couvercle (6), le

15 16 



EP 1 619 134 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

col (2a) du récipient (1) est dégagé, et dans la
position rabattue dudit couvercle (6), le col (2a)
du récipient (2) est fermé par les moyens d’ob-
turation (7).

16. Bouchon selon la revendication 14 ou 15, caracté-
risé en ce que les moyens d’obturation (7) sont
agencés pour une fermeture étanche, en requérant
une énergie antagoniste pour être libérés.

17. Bouchon selon la revendication 16, caractérisé en
ce que les moyens d’obturation (7) servent de
moyens de verrouillage du couvercle (6) par rapport
à l’embase (3), dans sa position rabattue

18. Bouchon selon la revendication 16, caractérisé
l’énergie mécanique stockée est supérieure, par
construction du bouchon, à l’énergie requise pour
libérer les moyens d’obturation (7) et/ou verrouillage
du couvercle (6) par rapport à l’embrase (3), plus
l’énergie requise pour vaincre la résistance en rota-
tion des moyens d’articulation (10).

19. Bouchon selon la revendication 1, caractérisé en
ce que des moyens (18) d’arrêt ou freinage de la
course de retour en rotation du couvercle (6) de sa
position ouverte vers sa position rabattue, sont mé-
nagés entre l’embase (3) et ledit couvercle (6).

20. Bouchon selon la revendication 19, caractérisé en
ce que les moyens (18) d’arrêt ou freinage compor-
tent, du côté de l’embase (3) ou du couvercle (6), un
cran d’arrêt (19), et en correspondance, du côté du
couvercle (6) ou de l’embase (3), une couronne den-
tée (20) autour de l’axe de rotation de la charnière
(10), dont les dents (21) échappent au cran d’arrêt
(19) dans le sens de l’ouverture du couvercle à partir
de sa position rabattue, et dont les dents (21) engrè-
nent flexiblement avec le cran d’arrêt (19) dans le
sens du retour du couvercle de sa position ouverte
vers sa position rabattue.

21. Bouchon selon la revendication 1 caractérisé en ce
que la charnière (10) comprend au moins un élément
reliant l’embase (3) et le couvercle (6), venu de ma-
tière avec le couvercle (6) et l’embase (3), agencé,
par exemple suffisamment mince, pour permettre un
mouvement en rotation du couvercle (6) de sa posi-
tion rabattue à sa position ouverte, avec une résis-
tance intrinsèque en rotation limitée.

22. Bouchon selon la revendication 1 caractérisé en ce
que le couvercle (6) et l’embase (3) sont deux pièces
distinctes, reliées l’une à l’autre librement en rota-
tion, par les moyens d’articulation (10).

23. Bouchon selon la revendication 22, caractérisé en
ce que la charnière (10) est composée, d’une part

par au moins deux éléments femelles (13), disposés
selon l’axe de rotation (11), appartenant au couver-
cle (6) ou à l’embase (3), et d’autre part par au moins
deux éléments mâles (14), complémentaires, mon-
tés librement en rotation dans les deux éléments fe-
melles respectivement, disposés selon l’axe de ro-
tation appartenant à l’embase (3) ou au couvercle
(6).

24. Bouchon selon la revendication 23, caractérisé en
ce que les deux éléments mâles (14) et/ou les deux
éléments femelles (13) de la charnière (10) com-
prennent ou sont associés à des moyens permettant
leur enclavement par simple poussée ou translation
du couvercle (6) par rapport à l’embase (3), le cou-
vercle (6) et l’embase (3) étant disposés parallèle-
ment l’un au-dessus de l’autre.

25. Bouchon selon la revendication 23, caractérisé en
ce que, d’un côté le couvercle (6) comporte un ba-
rillet (15) pourvu de deux tétons (14) opposés selon
son axe, formant les deux éléments mâles de la char-
nière, et de l’autre côté, l’embase (3) comporte,
d’une part un berceau (16) de réception libre en ro-
tation du barillet, et d’autre part, de part et d’autre
du berceau, deux oreilles (17) comportant deux lo-
gements (13) de réception libre en rotation des deux
tétons (14) respectivement, formant les deux élé-
ments femelles de la charnière (10).

26. Bouchon selon les revendications 24 et 25, carac-
térisé en ce que les deux tétons (14) et/ou les deux
oreilles (17) comportent des moyens, par exemple
pans coupés ou méplats, permettant leur enclique-
tage respectif, par simple poussée du couvercle (6)
sur l’embase (3).

27. Bouchon selon la revendication 23, caractérisé en
ce que, d’un côté, le couvercle comporte un barillet
(15) pourvu d’au moins deux logements (13) dispo-
sés selon son axe, formant les deux éléments femel-
les de la charnière (10), et de l’autre côté, l’embase
(3) comporte au moins deux oreilles (17) comportant
deux tétons (14) prenant place librement en rotation
dans les deux logements (13) respectivement, for-
mant les deux éléments mâles de la charnière (10).

28. Bouchon selon les revendications 24 et 27, carac-
térisé en ce que les deux tétons (14) et/ou les deux
extrémités du barillet (15) comportent des moyens,
par exemple pans coupés ou méplats, permettant
l’encliquetage des deux tétons dans les deux loge-
ments respectivement, par simple poussée du cou-
vercle (6) sur l’embase (3).

29. Récipient (2) comprenant ou intégrant un bouchon
selon l’une quelconque des revendications 1 à 28,
ledit bouchon étant par exemple disposé sur le col
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(2a) dudit récipient.

30. Récipient selon la revendication 29, dont le volume
interne est rempli avec un contenu susceptible de
s’écouler, par exemple un liquide.
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